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Nouveau‐Brunswick
Mount Allison University s.o. s.o. s.o. s.o. 5003 0,0 % s.o. s.o.
St. Thomas University s.o. s.o. s.o. s.o. s.o. s.o. s.o. s.o.
Université de Moncton 7 092 3,41 % 12 258 3,39 % 6 576 3,40 % 11 333 3,40 %
University of New Brunswick 5 934 3,02 % 9 996 3,61 % 5 934 3,02 % 9 996 3,61 %
Nouvelle‐Écosse
Acadia University  7 018 2,99 % 14 130 5,00 % 4 917 3,00 % 9 845 5,00 %
Atlantic School of Theology 5 520 2,99 % 11 040 2,99 % s.o. s.o. s.o. s.o.
Cape Breton University s.o. s.o. s.o. s.o. s.o. s.o. s.o. s.o.
Dalhousie University 6 771 3,01 % 14 733 3,00 % 7 698 3,01 % 15 660 3,00 %
Mount St. Vincent University 8 080 3,00 % 13 755 3,42 % s.o. s.o. s.o. s.o.
N.S. Agricultural College4 s.o. s.o. s.o. s.o. 7 698 3,01 % 13 203 4,30 %
N.S. College of Art & Design 5 832 2,98 % 12 864 3,01 % s.o. s.o. s.o. s.o.
Saint Mary's University 3 262 2,98 % 5 679 3,80 % 3 925 3,00 % 7 550 3,98 %
St. Francis Xavier University s.o. s.o. s.o. s.o. s.o. s.o. s.o. s.o.
University of King's College 7 107 3,00 % 15 069 1,20 % s.o. s.o. s.o. s.o.
Université Sainte‐Anne s.o. s.o. s.o. s.o. s.o. s.o. s.o. s.o.
Île‐du‐Prince‐Édouard
University of Prince Edward Island 3 564 4,00 % 9 564 5,09 % 3 564 4,00 % 9 564 5,09 %

s.o.: sans objet

3 Les droits de scolarité à Mount Allison University sont de 500 $ la première année et de 250 $ la deuxième année.
4 Le 1er septembre 2012, le Nova Scotia Agricultural College (NSAC) est devenu la faculté d'agriculture de la Dalhousie University.

1 L'étudiant à temps plein des 2e et 3e cycles inscrit à un programme d'études et qui, par exemple, se sert de façon substantielle des ressources d'un établissement lorsqu'il s'inscrit à des cours, entreprend des recherches ou rédige une thèse sous surveillance continue.  Les programmes professionnels et 
appliqués sont exclus (p. ex. MBA, MEd).

Commission de l'enseignement supérieur des Provinces maritimes 
Tableau B : Deuxième et troisième cycles en arts et en sciences  –  droits de scolarité (temps plein)1 , rabais provinciaux sur les droits de scolarité et bourses 2012‐2013

2  La Nouvelle-Écosse offre aux résidents de la province un rabais pouvant atteindre 1 283 $ sur leurs droits de scolarité, et les étudiants de l'extérieur de la province peuvent recevoir un rabais maximal de 261 $. Ces montants ne sont pas déduits des droits de scolarité présentés. 

Rabais provinciaux sur les
 droits de scolarité et bourses

Source : Données fournies par les universités; les droits de scolarité ne sont pas ajustés ni pondérés.  Quand une faculté applique différents droits de scolarité, les droits les plus bas sont affichés.
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